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3. EXPERTISE 2 : PLANS STRATÉGIQUES RÉGIONAUX 
FRONTALIERS – QUATTROPÔLE 

3.1 RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA MISSION 
Conformément au programme de mise en œuvre, le volet de l’expertise consacré au 
QuattroPôle et à l’ancrage d’Arlon dans la Grande Région, entamé lors de la subvention 
2006-2007, s’est poursuivi jusque fin décembre 2007. 

Pour rappel, l’opportunité d’insertion de la ville d’Arlon dans le réseau transfrontalier 
QuattroPôle n’était plus d’actualité. En effet, depuis juillet 2006, elle s’est intégrée de fait 
dans un réseau sous-régional plus à son échelle dénommé LELA, regroupant les villes de 
Luxembourg, Esch sur Alzette, Longwy et Arlon. 

Il s’agissait dès lors de déterminer quels types de développements encourager pour la 
commune d’Arlon, permettant sa meilleure intégration dans le réseau LELA (une ramification 
du réseau QuattroPôle et par là, la porte ouverte sur la Grande Région) et comment en faire 
bénéficier les autres communes du sud-est du Luxembourg belge inscrites dans une 
dynamique grand-ducale. 

3.2 TÂCHES MENÉES 
Le volet QuattroPôle s’est consacré à une analyse de la situation existante et d’objectifs de 
développement territorial :  

• quantification, qualification et cartographie des mouvements transfrontaliers dans le sud-
est du Luxembourg belge ; 

• synthèse des objectifs définis par le SDER et le Programme Directeur luxembourgeois (y 
compris le IVL), la Vision Globale 2020 et les différents sommets de la Grande Région 
concernant la région arlonnaise ; 

• éventuels cadres de coopération existants entre Arlon et sa région et les entités de la 
Grande Région, dans le contexte plus spécifique du QuattroPôle. 

3.3 PRINCIPAUX RÉSULTATS/ENSEIGNEMENTS DE LA RECHERCHE 
D’après les éléments qui ont été retirés de l’analyse, une série de recommandations ont été 
formulées, par grandes thématiques (transports, structures économiques…), sans négliger 
de tenir compte d’études précédentes concernant des recommandations en termes 
d’aménagement du territoire à l’échelle de la Grande Région (étude de la préfecture de 
Lorraine, OCR e-bird, …). 

Les résultats du volet QuattroPôle ont fait l’objet d’une note de synthèse (jointe en annexe) 
transmise au fonctionnaire gestionnaire en date du 22 décembre 2007. 

ANNEXE À L’EXPERTISE 2 QUATTROPÔLE 
Note de synthèse sur l’expertise QuattroPôle (décembre 2007). 
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